
[OZère 
LF DÉPAITEMENT 

Direction des Routes, des Transports ZS NIo € 
et des Bâtiments Arrèté N 1 l' 1’7"?[ J 5 

Service Gegtion de la Route en date du 1 ÿ IN W 

portant limitation de vitesse sur [a RD 
13 sur les communes de Saint 
Germain de Calberte et de Saint 
Michel de Dèze 

LE PRÉSIDENT DU CGCONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOZÈRE 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de [a route et notamment ses articles RA1I8, R413-2, 2et 14, 

VU l'instruction interministérielle sur [a signalisation routière, livre |, et 
notamment [a 4ème partie, "5ignalisation de preseription", approuvée par 
arréêté du 7 juin 1977, 

VU l'arrêté de Moansieur le Président du CGonseil Général n° 14-1398 du 3 juin 
2014 portant délégation de 5ignature à Monsieur |e Directeur des Routes, 
Transports et Bâtiments, 

Considérant que [a vitesse des U5agers sur [a RD 13 e8t exces5ive compte tenu ] 
de |a configuration des lieux et que |es mesures envisagées ant pour but 
d'améliorer [a sSécurité des U5agers, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1: En raison des motifs ci-dessus indiqués, |es lirmitations de vitesse 
décrites ci-après sont instituées ou maintenues sur la RD 13 : 

Entre les 2 PR Limitation Observations 

    

  

  

  
                

ci-desS5OuUS5 de vitesse Sehs éverptuelles 

Saint Germain de Calberte > 23+105 | 23+310 | 50 kmh A 
Le Collet de Dèze Traversée du lieu- 
Le Gollet de Dèze dit « Laneizolle » 

237319 | 23+150 | 50 krih > Saint Germain de Calberte 

23+903 | 24+280 | 5O km/h | Saint Germain de Calberte > 
Le Gollet de Dèze 

24+2860 | 23+903 | 50 km/h Le CGollet de Dèze 
> Saint Germain de Calbearte 
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27+569 | 27+789 | 50 kmih, | Saint Germain de Galberte > | 

  

  

  

  

  
  

      

Le Gollet de Déâze Traversée du lieu- 

27+1859 | 27+584 50kmin Le Collet de Dèze dit « Le Codou » 
> Saint Germain de Calberte 

28+484 | 28+983 | 50 km/h | Saint Germain de Calberte > | Traversée des 
Le Collet de Dèze lieux-dits 

28+083 | 28+484 | 50 kmih Le Colet de Dèze « Polastron » et 
> Saint Germain de Calberte « La Cos8te » 

31+098 | 31+224 | SO kKm/h | Saint Germain de Calberte > 

Le CGollet de Déze Traversée du lieu- 

31+224 | 31+099 | 50 km/h Le Collet de Dèze dit « Prentigarde » 
> Saint Germain de Calberte 

32+770 | 33+2068 | 50 kmh | Saint Germain de Galberte > 
Le Collet de Dèze Traversée du lieu- 

33+206 | 32+763 | 50 kmih Le Collet de Dèze dit « Le Pendédis » 
> Saint Germain de Galberte         

ARTICGLE 2 ; Les dispositions préêvues au présent arrété seront applicables dés 

ARTIGLE 3. 

ARTICLE 4 ; 

[a mise en place de [a Signalisation réglementaire par les services 
de l'Unité Technique du Gonseil général de Flarac. 

Le présent arrêèté abroge et remplace toutes dispositions de même 
nature prises antérieurement. 

Monsieur le Directeur des Routes, des Transports, et des 
Bâtiments, 
Monsieur le Ghef de l'UTCG de Florac, 

Messieurs les Maires des communes de Saint Germain de Calberte 
et Saint Michel de Dèze 

Monsieur le Commandant de Groupemert de Gendarmerie de |a 
Lozère, 

s5ont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrèté 

Mende, |e1 b JUIN 2911 

Pour le Président du CGonseil général 
Le Directeur des Routes, 

Geoffray PRIOLET 

Acte exécutoire 
Mende, le 1 6 IN M 

Pour le Président du Gonseil général 
Le Directeur des Routes, 

Geoffrey PRIOLET 

T 

 


